
Avenant n°59 du 14 décembre 2006 à la convention collective nationale du 30 avril 1951 

concernant les appointements minimaux des Ingénieurs, assimilés et Cadres du bâtiment

applicable au 1er Février 2009

coefficient

salaire 

mensuel
100 2 743,00 €
108 -
120 -
130 -
162 -

la valeur du point 100 applicable à la hiérarchie définie par la convention du 30 avril 1951

 et par ses avenants successifs est fixée

pour toutes zones et pour un horaire hebdomadaire de 39 heures à 2593 €


